               PROCES VERBAL

              Réunion du Conseil Municipal

               du Jeudi 02 juillet 2009

Conseillers municipaux en exercice:

· Mlle Célia BAPTISTA, présente

· Mme Céline BERTHELEMOT, présente

· Mr Hervé BRUYERE, présent

· Mr Alain CLEMENT, présent

· Mr Yves COUTAGNE, excusé, procuration donnée à Alain LINGER
· Mr Thierry GOLDI, présent

· Mr Pierre LAMBOROT, présent

· Mr Alain LINGER, présent

· Mr Franck MELOTTE, présent

· Mme Antoinette MERCUZOT, présente

· Mme Valérie MONFORT-PIMET, présente

· Mme Marie-Dominique PAROT, excusée, procuration donnée à Pierre LAMBOROT
· Mr Teddy ROUARD, présent

· Mr Nicolas SCHOUTITH, présent

· Mr Gérard VENITUCCI, présent

L’ordre du jour, fixé par la convocation en date du 25 JUIN 2009, est le suivant :

· Enquête publique sur une demande d’autorisation en vue d’exploiter une carrière de matériaux alluvionnaires sur le territoire de MARLIENS et ROUVRES-En-PLAINE : Avis du Conseil municipal.

· Réalisation du Zonage d’assainissement des  communes  membres du Syndicat Mixte du Dijonnais.

· Ecole Publique Numérique.

· Vérification des installations électriques des Bâtiments communaux.

· 13 et 14 juillet 2009

· Questions diverses.


Pour la présente séance, la présidence est assurée par Monsieur Alain Linger, Maire et le secrétariat par Madame Antoinette MERCUZOT, Conseillère municipale.

Nombre de pages dont celle-ci : 5
La séance est ouverte à 19 heures.


Les conseillers municipaux signent, en début de séance, le procès verbal du dernier conseil en date du 7 mai 2009.

I – ENQUETE PUBLIQUE SUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION EN VUE D’EXPLOITER UNE CARRIERE DE MATERIAUX ALLUVIONNAIRES SUR LE TERRITOIRE DE MARLIENS ET ROUVRES-EN-PLAINE : Avis du Conseil municipal :
                               Le Maire présente au Conseil municipal le dossier d'enquête publique concernant la demande formulée par la Société GSM en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une carrière de matériaux alluvionnaires sur le territoire des communes de MARLIENS et  ROUVRES-EN-PLAINE.

                 Après avoir entendu l'exposé du maire,  le conseil  vote  et  se prononce comme suit :

                 Avis favorable : 9 voix pour,  2 voix contre  et 4  abstentions.
II – REALISATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES COMMUNES MEMBRES DU SYNDICAT MIXTE DU DIJONNAIS :

Monsieur le maire rappelle que la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 demande aux Collectivités territoriales de réaliser un zonage d’assainissement définissant les zones d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non collectif.
Ce document doit faire l’objet d’une étude préalable puis être soumis à enquête publique avant d’être annexé au PLU de chaque commune.

De plus, l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que les communes ou leurs établissements de coopération délimitent, après enquête publique :
. Les zones d’assainissement collectif,

. Les zones relevant de l’assainissement non collectif,

. Les zones dans lesquelles des mesures doivent être prises par rapport au ruissellement  

  des eaux pluviales,

. Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le

  stockage éventuel et le traitement des eaux pluviales et de  ruissellement, lorsque la pollution qu’elles apportent risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.

Le zonage d’assainissement est un document qui permet, à partir d’une analyse technico-économique et d’analyses de sol, de faire un choix sur l’assainissement à mettre en place dans les zones à urbanisation future : collectif ou non collectif. Il ne s’agit pas d’un document de programmation de travaux.
Par délibération du 10 novembre 2006, le Comité Syndical a décidé d’engager l’étude de zonage d’assainissement sur 18 communes. 
Le Lot N° 4 comprenant les communes de Sennecey-Les-Dijon, Neuilly-Les-Dijon, Crimolois, Ouges, Bretenière et Fénay a été attribué au bureau d’études GINGER Environnement pour un montant de 19 490.00 euros H.T.

L’étude de zonage d’assainissement sur la commune de Bretenière qui a été présentée en mairie le 13 février 2009 est aujourd’hui terminée,

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide, à l’unanimité (15 voix pour),

· d’émettre un avis favorable au zonage d’assainissement de la Commune de Bretenière

· d’autoriser la mise en enquête publique du document de zonage d’assainissement de la Commune de Bretenière.
III – ECOLE PUBLIQUE NUMERIQUE : 
Dans le cadre du plan de relance, le ministre de l’Education Nationale lance un «  programme de développement du numérique dans les écoles rurales » qui fait l’objet d’une convention entre le ministère et l’Association des maires ruraux de France (AMRF). L’objectif est de doter les écoles rurales d’un équipement numérique de qualité, 
Au niveau du département de la Côte d’Or, 77 écoles pourront en bénéficier.

Mr le maire annonce qu’un dossier de candidature, conforme au cahier des charges défini par le ministère a été déposé à l’Inspection Académique pour pouvoir bénéficier de ce dispositif. Une « école numérique interactive » comprendra des ordinateurs portables, un tableau interactif, la mise en réseau des équipements et un accès internet en haut débit.
Monsieur l’Inspecteur d’Académie chargé de l’instruction des dossiers établira la liste des écoles respectant le cahier des charges. Au vu des devis d’équipement proposés par les communes, l’Inspection Académique versera à la commune, une subvention d’un montant équivalent à 80 % du coût HT du projet, à concurrence de 9000 €. 

L’école bénéficiera également d’une dotation en ressources éducatives numériques d’un montant équivalent à 1000 €.
L’accompagnement de ces écoles et la formation des enseignants sera assurée par l’Education Nationale dès la rentrée scolaire 2009.

IV – VERIFICATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES BATIMENTS COMMUNAUX : 
Mr le maire informe les membres du Conseil que des devis ont été demandés à trois sociétés pour la vérification des installations électriques des bâtiments communaux qui est obligatoire chaque année.

Des devis de travaux pour la mise en conformité désenfumage au premier étage de la mairie : escalier qui mène actuellement à la bibliothèque ont été également demandés.
V – 13 ET 14 JUILLET 2009 :
Mr Nicolas SCHOUTITH, conseiller délégué à la Vie Associative donne le compte rendu des diverses manifestations qui se sont déroulées dans le village :

· le marché du 20 juin a connu un grand succès  ainsi que le traditionnel défilé de véhichouetticules qui comptait  de nombreux participants.
La journée du 20 s’est terminée dans la bonne humeur avec un repas dans la salle polyvalente en raison du mauvais temps.
· 13 et 14 juillet : 
Mr SCHOUTITH informe le Conseil de la proposition de la Commission Vie Associative pour l'organisation d'un repas avant le bal populaire pour  la soirée du  13 juillet 2009.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal donne son accord et décide de fixer les tarifs comme suit :

- Prix du Repas pour les adultes de Bretenière :                       7  €   par personne

- Prix du Repas pour les adultes extérieurs à Bretenière :        9  €   par personne

- Prix unique pour les enfants de moins de 12 ans : 3 euros.
Le 14 juillet, une cérémonie aura lieu à 11 h 30 devant le Monument aux Morts.

VI – QUESTIONS DIVERSES :
· Informations BA 102 : Mr le maire donne lecture d’un courrier émanant de la Préfecture qui nous informe que la BA 102  va procéder à des opérations de dépollution pyrotechnique d’une partie de ses emprises afin de permettre la réalisation des travaux envisagés par la Chambre de Commerce et d’Industrie de DIJON dans le cadre du projet Renaissance. Pour la bonne marche de cette opération, il est nécessaire de prendre toutes les dispositions visant à assurer la protection de la population. Une réunion est prévue le 15.07.2009 à la préfecture.
· Affaires scolaires : Mme Valérie MONFORT-PIMET, conseillère municipale, déléguée aux affaires scolaires  informe  le Conseil qu’elle désirerait organiser un Pot, mi-septembre, pour le départ en retraite de Mr Yann MARECHAL, instituteur de l’Ecole élémentaire. Une réunion de la Commission scolaire sera programmée début septembre.
· Service périscolaire : Organisation du Service :
      
Depuis quelques mois, dans le souci d’une meilleure gestion et également, par souci d’économie, les volumes horaires des animateurs employés par l’intermédiaire de JADE SERVICES ont été adaptés par rapport aux effectifs quotidiens. Mme MONFORT-PIMET fait remarquer aux membres du conseil, les efforts fournis par l’ensemble du personnel ainsi que les économies réalisées.


Cette organisation sera maintenue pour la prochaine rentrée scolaire 2009.

Pour l’instant, les inscriptions pour le  service périscolaire sont en cours et les effectifs ne sont pas encore connus.
· Mme Antoinette MERCUZOT, conseillère municipale, déléguée chargée du logement et des affaires sociales signale que le logement de la Cure ne peut plus être loué actuellement  car  une remise aux normes et des travaux de réhabilitation importants doivent être programmés.
· Mme MERCUZOT donne également des informations sur le Centre de Loisirs de la Commune d’OUGES, elle a assisté à la réunion d’information organisée le mercredi 24 juin, 7 familles de Bretenière étaient présentes et ont inscrit leurs enfants.

· Mme MERCUZOT propose d’établir un livret d’accueil pour les nouveaux habitants de la Commune, il est décidé d’organiser un pot de fin d’année pour l’accueil des nouveaux arrivants.
· Pierre LAMBOROT, adjoint au Maire, chargé des travaux et de l’environnement, donne les dates des  prochaines réunions du Conseil municipal :
· Jeudi 10 septembre 2009 

· Jeudi 29 octobre 2009

· Jeudi 10 décembre 2009 à 19 Heures.

Il annonce également que la Commission de Fleurissement passera cette année le vendredi 03 juillet.

- MEDIATHEQUE : le dossier avance au niveau de l’octroi de la subvention du Conseil Régional, une audition est prévue mi-septembre

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 15.
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